
Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seing privé, 
le 24 mai 2020, il a été constitué la socié-
té dont les caractéristiques suivent :

Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination : SCI BIEN’ETRE
Siège : COUFOULEUX (81800) 955 

route de Parisot
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation.
Objet : La société a pour objet :
- L’acquisition, l’administration et la 

gestion par location ou autrement de tousi 
mmeubles et biens immobiliers.

- L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes sûretés réelles ou autres garanties 
nécessaires.

- Exceptionnellement l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la société, 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

- Et plus généralement toutes opéra-
tions financières, mobilières ou immobi-
lières se rattachant directement ou indi-
rectement à cet objet et susceptibles d’en 
faciliter la réalisation, à condition toute-
fois, d’en respecter le caractère civil.

Capital social : 1.000€, divisé en 1000 
parts sociales de 1€ chacune, numérotées 
de 1 à 1000, entièrement libérées. Ap-
ports en numéraire.

Gérants : Madame Cécile NAPOLY, de-
meurant à COUFOULEUX (81800) 955 
route de Parisot.

Cession de parts : Toute cession est 
libre entre associés, conjoint d’associés et 
descendants. Tout autre cession est sou-
mise à agrément par l’assemblé générale 
des associés.

Pour avis,
 La gérance.


